
Compte rendu de réunion de la commission marquage et sécurité de la ville  

du mardi 18 mai 2021 – salle des commissions – mairie de Dieuze 

 

M. Dominique SASSO, adjoint aux travaux, salue chaleureusement l’ensemble des participants à la 

première réunion de concertation pour la sécurisation de la ville. Il explique que cette réunion a été 

provoqué pour discuter et échanger sur les différents points qui pourraient être améliorés en matière 

de sécurité.  

Points évoqués par les participants :  

- Sens unique sur la place de l’Hôtel de Ville, Mr SASSO explique la nécessité de mettre en sens 

unique la circulation sur cette place avec la mise en place du marquage horizontale et verticale. 

A plusieurs reprises, il a été constaté que certains automobilistes ne respectaient pas le stop 

rue Fénelon ou que les véhicules sortaient vite des places de parking avec un manque de 

visibilité sur les usagers. Par ce fait le parking de la place ne comporterait plus qu’une entrée 

pour sécuriser piétons et automobilistes.   

- Rafraichissement du stop de l’abattoir, sur ce point il est évoqué les problèmes de 

stationnement rue Emile Friant, plusieurs conseillers ont pu constater le manque de civisme 

des riverains qui stationne leurs véhicules devant les immeubles sans laisser le passage 

nécessaire à une poussette ou pour les personnes à mobilité réduite.  

- Présentation des lieux ou seront installés des chicanes, notamment rue Emile Friant ou un 

essai sera fait pendant une quinzaine de jours dès la semaine prochaine.  

- Présentation du projet de parking devant la mairie sur la partie gazonnée à droite, sur ce point 

les travaux étaient prévus en 2021 mais les dotations de l’Etat ayant plombé les finances de la 

commune, les travaux seraient envisagés soit en 2022 ou 2023.    

- Une demande de création d’un passage piéton rue Louis Gabriel Comte de Gomer, depuis la 

création du lotissement aucun aménagement n’a été envisagé 

- Une demande de création d’un stop Faubourg de Vergaville au niveau de la sortie de la ferme 

Rechenmann pour éviter une priorité à droite sur l’axe principale en direction de Vergaville 

- De même, il est constaté que beaucoup de passage piéton ne sont plus visibles et que certains 

pots de fleurs installés en bordure de route gênent grandement la visibilité une demande de 

peinture réfléchissante ou des réflecteurs est aussi à l’étude afin d’obtenir une meilleure 

visibilité de ces passages la nuit.  

- Mr SCHWARTZ évoque aussi le passage route de Lindre-Haute par la rue Camon, a plusieurs 

reprises il a constaté que plusieurs personnes se jetaient rapidement sur ce passage sans 

prendre sans regarder et souhaiterait qu’il soit reculé de 2 ou 3 mètres.  

- Il est aussi évoqué la temporisation des feux du carrefour, il semblerait que les deux cotés 

aient un décalage  

- Autre point important le chemin prévu entre les stationnements de la tour morisse jusque 

devant le magasin la Boutique, il serait souhaitable d’installer des bordures afin de laisser ce 

passage libre 



- Déplacement de la tour morisse, en raison de l’installation d’un parking à vélo en lieu et place 

de la tour Morisse, celle-ci serait installé au niveau de la fontaine, son emplacement exact 

reste à définir avec les conseillers municipaux 

- Deux places de stationnement zone bleu ont été demandés par les magasins les froufrous 

d’Elodie et Céline Coiffure devant leurs vitrines, les travaux seront faits dès la validation des 

peintures de marquage 

- M. MIESCH demande si le passage piéton situé entre les meubles Thobert et les Arcades 

pourraient être déplacés en raison de sa dangerosité, une étude va être menée 

- Il expose aussi le problème des personnes attendant leur tour de passage devant la 

boulangerie Arnould avec les places de stationnement devant la boutique, après concertation 

des barrières de foules seront mises en place pour sécuriser la zone  

- Dans cette même zone, il relate aussi le problème des trois places en bordure de route coté 

Trois petits Points qui posent des problèmes lors des déviation et passage des poids lourds, en 

concertation il a été décidé de les supprimer et mettre toutes les places de stationnements sur 

la petite Place de la Saline en zone bleu  

- Un autre point est soulevé par M. MIESCH en l’occurrence la sortie du parking du radiologue 

Avenue 1ère D.P.G., l’endroit est dangereux lors du stationnement des véhicules au niveau du 

stade de foot, il faudrait vérifier si un miroir pourrait solutionner le problème  

- Sur cette zone, le positionnement du carrefour et du passage piéton reste un problème  

- Il existe aussi un problème au niveau de chez Auto-pièces Freddy, la municipalité est au 

courant du problème et devrait aboutir sur une solution rapide 

 

Monsieur SASSO informe l’assemblée que lors de la prochaine réunion, M. Jacques FOURNIE sera 

présent puisqu’il est en train de monter un dossier concernant les places handicapées sur la commune.  


